
JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN
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Vacances scolaires  :  ZONE A      ZONE B      ZONE C   Bac gris ordures ménagères           Bac jaune emballages et papiers           Modification du jour de collecte  

Au 1er janvier 2024, 
le tri à la source des biodéchets 

entre en vigueur !
Vous n’avez pas encore de composteur ? 

Demandez-le auprès du service environnement.

Ce sont les déchets organiques, comme...
 Épluchures de légumes ou de fruits
  Restes de repas (trognons, arêtes, 
coquilles, croûtes de fromage...),

  Fleurs fanées et petits végétaux 
(petites branches, brindilles…)

  Marc de café…

CALENDRIER DE COLLECTE
2024
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Présentez votre bac la veille au soir, poignée tournée vers la chaussée.

TRIEZ, C’EST COMPOSTÉ !

Les biodéchets, qu’est-ce que c’est ?

02 99 91 40 90      environnement@arcsudbretagne.frCONTACT

9 Parc d’Activités de La Grée, 
56130 - NIVILLAC

   À partir du 1er avril 2024, 
le service environnement 

déménage au Centre des Bruyères 
rue du Hinly à MUZILLAC

TRAVAUX ! 

HORAIRES D’ACCUEIL
MATIN  9h - 12h  : lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi.
APRÈS-MIDI  14h - 17h  : uniquement le jeudi.

ATTENTION ! Modification des fréquences 

de collecte des ordures ménagères :

Pôle Environnement

collecte tous les 15 jours sauf en juillet et août.

Noyal-Muzillac



EMBALLAGES ET PAPIERS

Briques alimentaires 
et emballages 
en carton

Tous 
les papiers

Emballages métalliques

Tous les emballages
Barquettes, pots, boîtes et films 
en plastique, sacs et sachets...

Bouteilles 
et flacons 
en plastique

Bac jaune

Déposer en vrac, bien vider et ne pas imbriquer.

Vacances scolaires  :  ZONE A      ZONE B      ZONE C   Bac gris ordures ménagères           Bac jaune emballages et papiers           Modification du jour de collecte  

CALENDRIER DE COLLECTE
2024
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Présentez votre bac la veille au soir, poignée tournée vers la chaussée.

02 99 91 40 90      environnement@arcsudbretagne.frCONTACT

9 Parc d’Activités de La Grée, 
56130 - NIVILLAC

   À partir du 1er avril 2024, 
le service environnement 

déménage au Centre des Bruyères 
rue du Hinly à MUZILLAC

TRAVAUX ! 

HORAIRES D’ACCUEIL
MATIN  9h - 12h  : lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi.
APRÈS-MIDI  14h - 17h  : uniquement le jeudi.

ATTENTION ! Modification des fréquences 

de collecte des ordures ménagères :

Pôle Environnement

collecte tous les 15 jours sauf en juillet et août.

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE
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